
Ne pas remplir  la 
partie de droite     
( réservée UAANF)

Renseigner la 
partie de 
gauche avec les 
coordonnées du 
véhicule 
endommagé par 
la fléche 

Renseigner les 
dégâts et la 
localisation de 
l’impact sur le 
schéma véhicule

Signature de 
l’accidenté



Dans le cas où la flèche génère des dégâts matériel ( autre que véhicule), il faut 
transmettre les documents suivants au responsable assurance:
-La déclaration de sinistre
-Le devis de remplacement du matériel dégradé

Rappel:

-Vous êtes assurés pendant toute la période de votre activité: midi compris
-Vos bénévoles sont assurés sur le même contrat
-Les  véhicules des archers ne sont pas assurés si ils sont à moins de 80m des 
perches.
-Les véhicules garés sur le domaine public sont assurés sans distance de sécurité
-Ne pas envoyer vos déclarations directement à l’assureur , elle ne seront pas prises 
en compte

Coordonnées du responsable  Assurance:

RUBBEN Jérôme, 13 Allée des coquelicots 59254 GHYVELDE
Téléphone : 06.63.74.55.64
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